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Procès-verbal du C.A.  de l’asbl FVWB 

 du  Mardi  8 mars  2022 à 18H30 en vidéo-conférence  

Présidente ff :  Reterre D. 

Administrateurs :   P. Schmets,  D. Van Bever,  D. Vanleeuw,  A.M. Habets , E. Davaux,            

Responsables cellules :     D. Brozak , B. Valentin, C. Didembourg , M. Loppe. 

Invités permanents : P.Achten,  P. Carlier, T. Lycoeps, R. Gruselin. 

Absents et/ou excusés : B. Dewilde. 

 

Invité : H. Vleminckx. 

 Commission Technique. 

Quid d’un nouveau déplacement d’une rencontre officielle de la sélection ? Le D.T répond que cela 

n’avait pas été repris dans le planning  de la cellule technique. 

Quid des tranches d’âges pour les sélections dès septembre ? Le D.T propose de définir cela avec les 

responsables des entités et va proposer une réunion pour aborder en autre ce sujet. 

Double affiliation. 

Lors d’une réunion des entraineurs, le sujet a été abordé ; il apparaît qu’une majorité se dégage 

pour limiter le nombre de joueurs/joueuses autorisés par club (3 ) répartis sur de 2 niveaux  . Un 

texte explicatif est demandé au D.T. pour la présenter au CA de V.B. 

Convention de partenariat avec la Fédération française. 

G. MAUROY présente le projet de convention ayant pour but essentiel d’élargir l’offre de formation 

continue et de formation des entraîneurs. Aucun coût mais seulement des échanges de bonne 

pratique pour lesquelles le partenaire désire la signature d’une convention afin d’ officialiser les 

grandes lignes du partenariat.  Le CA donne son accord de principe pour cette collaboration. 

 Digitilisation - Convention avec D. Blairon. 

Après ces quelques semaines de fonctionnement, les responsables de la formation estiment qu’il y a 

des choses à améliorer dans la formation «  animateur » ainsi que dans la formation des formateurs 

( 12 personnes concernées) 
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Possibilité d’obtenir une présentation PPT pour chacun des 5 gestes techniques de base et 7 

entrainements en vidéo pour  ceux-ci. 

Pratiquement, cela va permettre de réaliser le module de formation des formateurs animateurs, 

deux modules hybrides en formations initiales et un module en formation continue  soit en partie 

présentielle ou en digitale. 

Contact pris aussi avec les autres fédérations pour avoir une plate-forme commune pour la mise à 

disposition des vidéos. 

Cela permettra aussi un accès plus aisé  pour les clubs à ces vidéo et formation ;  une 

communication sera faite vers ceux-ci afin d’intensifier les avancées à ce sujet. 

Informations sur la formation animateur à Enghien du 16 et 23 avril prochain 

Le CA donne son accord de principe pour cette collaboration après signature d’une convention 

entre les 2 parties. 

Art 317 du ROI. 

L’idée de demander aux coachs de suivre 1 clinique par an correspondant à leur niveau de carte est 

soulevé ainsi que le manque de précisions ou la non-inscription par l’arbitre du niveau de la carte 

du coach. 

Proposition de réforme de la compétition de jeunes. 

Ce point est reporté. Toutefois, P. Carlier annonce d’emblée que son entité n’est pas favorable à 

cette réforme. 

Suite au mail envoyé par la technique aux entités pour la détection et l’identification des jeunes 

talents, P. Achten pose la question de savoir si cela sera réalisable dans les délais impartis et 

voudrait avoir des précisions sur la mise en  place et les différents problèmes inhérents à ce projet. 

Le D.T convient qu’il a été informé tardivement par l’Adeps de ce projet et que la finalisation du 

projet dans les délais requis pose problème. Il doit interpeller l’administration à ce sujet. 

 

Commission Rencontres. 
 

Interprovinces à Woluwé. 

Même règlement que pour la dernière compétition avec réajustement de la hauteur du filet. 

Une coupe est  prévue pour chaque catégorie et pour chaque manche de cette saison sportive. 
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Tournoi à VB pour déterminer les éventuels montants supplémentaires : samedi 30 avril 2022 

Tours finaux des seconds de P1  

le samedi 7 mai (Dames) et dimanche 8 mai (Messieurs) organisés à Liège ( lieu à déterminer) 

Finales Francophones  à Waremme les 14 et 15 mai 2022 

59 équipes prévues. 

Compétition dans différentes salles : Pool Ballon – salles annexes, salle Leburton 

Toutes les finales auront lieu au même endroit (devant la cafétariat) 

Médailles pour chaque participant et coupes pour les 3 premiers de chaque catégorie. 

Finales Nationales les 21 et 22 mai 2022 simultanément à Lessines et Flobecq. 

Après un vote  4 OUI – 2 abstentions , il est décidé de remettre un Tee-shirt à chaque participant + 

coupe aux 3 premières équipes  de chaque catégorie. 

Accord pour mise à disposition d’une navette entre les 2 complexes. 

Cellule Communication. 

Points reportés au prochain CA vu l’absence du responsable de Namur qui avait mis ces points à 

OJ. 

Démission du responsable de la cellule technique : D. BROZAK. 

En sa réunion du 22 février 2022, le CA a pris acte et accepté la démission de ce dernier. 

Un appel à candidature va être fait pour pourvoir à son remplacement. 

Compte rendu de l’entretien avec le personnel de la cellule technique 

L’entretien a été mené par 2 administrateurs  sur les thèmes suivants :  

historique de leur engagement, une auto-évaluation, leur position sur le terrain et les remarques 

concernant l’organisation de la fédération. 

Un rapport a été fait pour chaque personne entendue. Ce dernier a été transmis aux intéressés pour 

d’éventuelles remarques avant d’être mis dans leur dossier individuel. 

Une dernière personne, malade le jour de l’entretien sera vu dans les prochains jours. 

Cela s’est passé dans une bonne ambiance avec écoute et sans aucune prise d’engagement de la part 

des 2 administrateurs. 
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Modifications du ROI  

Certains points ont déjà été soulevés en début de séance ( en autre sur la D.A) et comme souligné 

par un administrateur, il faut que cela revienne pour approbation devant le CA. 

Comme 2 dates de réunions avait été retenues pour l’audition des candidats aux diverses élections  

( 23 et 30 mars) les modifications à présenter à l’AG seront avaliser à ce moment. 

 

Suite à une demande faite par le président de la Commission juridique de 1ère instance pour 

l’alignement de la durée du mandat sur les autres commissions , le CA ne s’oppose pas à cette 

demande : il sera demandé à l’intéressé de présenter sa modification pour la prochaine AG. 

Par contre rappel que les personnes qui sont désignées dans les différentes commissions judiciaires 

doivent être bénévoles.  Vote : 6  OUI  

 

Publication des tournantes d’organisations  

Afin que chaque entité puisse se projeter et s’organiser pour plusieurs saisons en se basant sur 

l’historique des organisations , un planning est proposé pour l’organisation des interprovinces, des 

finales Francophones et Nationales. 

Aucune objection au projet proposé. Ce dernier sera intégré au Memo en début de ROI. 

Trésorerie. 

Demande du club d’Aubel pour une adaptation d’une facture reçue suite au forfait déclaré par une 

de leur équipe.  

Le CA se prononce sur l’application du règlement ( et donc de l’amende suite au forfait) mais se dit 

ouvert pour un échelonnement de la dette . 

 

Représentation de la FVWB à l’AG de l’AISF du 28 mars 2022. 

Suite à la démission de D. VAN DAELEN comme président, il faut pourvoir à son remplacement. 

D. Reterre se porte candidate ainsi que P. Achten mais vérification doit être faite pour ce dernier car 

il semble que pour intégrer le CA, il faille avoir la fonction d’administrateur de la FVWB 
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Représentation de la FVWB à ONAT ( anti-dopage) 

O. Dulon était membre avec Eric Davaux de cet organisme. 

Suite à un courrier récent, il est demandé de compléter la représentation en proposant un 2ème 

membre.  D. RETERRE se propose pour ce poste. 

 

Approbation du P.V du 16 février 2022. 

P.V approuvé sans aucune remarque. 

 

Fin de la réunion à 23 H  

 

 

Prochains CA le 20 avril                -   le 18 mai 2022                -     le 15 juin 2022  

HABETS AM 

Secrétaire FVWB 


